CHEQUES LOISIRS

CHEQUES LOISIRS

Vous avez un cheque loisirs de la Ville d’Annecy ?

Nous pourrons déduire le montant de votre chéque sur présentation de ce dernier.
Pour cela, 2 solutions :

1. Vous nous U'apportez a Uaccueil de 'association avec votre RIB
2. Vous nous faites votre demande par mail

2. Demande par mail :

Envoyez-nous la photo de votre cheque a 'adresse suivante : administration@lescarres-asso.com
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Pensez également a joindre votre RIB dans :

) Copie C Vaccinati >
b ) Copic Carnet Vaccination « Mes documents / Mes documents & envoyer »

» -1 Fiche sanitaire 24/25
»

P () Justificatif Tarif Réduit 24/25
;

» 1) Justificatif autre adhésion 24/25
»

A

P (—1) RIBIndividu
»

Vous recevrez un virement directement sur votre compte bancaire.

Ps : selon les périodes, votre remboursement peut étre plus ou moins rapide. Nous vous
remercions de votre compréhension.
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